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LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL AU LIBAN : ENTRE LA THEORIE ET LA PRATIQUE

SOMMAIRE EXECUTIF
La contribution de l’information à la détermination d'une politique agricole de développement du secteur tenant compte de la diversité des régions et des productions animales ou végétales, implique l'existence de sources d'informations régulièrement approvisionnées et comparables d'une région à l'autre. Ceci est nécessaire afin que l'observation de la structure du secteur, le suivi des performances qui s'y accomplissent et le diagnostic qui nous renseignera sur son évolution, puissent se faire dans les meilleures conditions, c'est-à-dire avec une bonne articulation verticale (du niveau national au niveaux régional et local) et horizontale (entre les acteurs et secteurs d’activité ou inter et intra filières), en ce qui concerne l'information d'abord et la décision ensuite.
Le Recensement Général Agricole libanais de 1998, ainsi que les diverses enquêtes permanentes, le Système d’Information Géographique (GIS), constituent pour le Liban une source particulièrement riche pour aider à l’identification de propositions de développement au niveau régional ou national ainsi que pour faciliter l’élaboration de la politique de développement agricole et rural, de réaliser son suivi et d’évaluer son impact.
Le partage de l’information et son utilisation intensive dans un cadre participatif, par l’ensemble des acteurs et des partenaires du développement, au niveau  des analyses de filières, des études thématiques et celles afférentes aux zones agricoles homogènes, ont permis une meilleure appréhension de la  problématique du développement et une participation organisée et structurante. Les séminaires spécialisés  qui ont jalonnés le processus de la mise en œuvre du système d’information,  la préparation et la validation des études à  caractère local, sectoriel ou institutionnel, ont permis la cristallisation de cette participation et la création d’espaces de dialogue et de concertation constructifs.

L’analyse des dynamiques qui concernent l’agriculture montre que plusieurs points de blocage se rencontrent; ils touchent aussi bien à la gestion des ressources naturelles qu’à la disponibilité des ressources humaines, à la maîtrise des techniques ou à l’organisation du secteur lui-même, de son amont et de son aval. Les objectifs assignés à la stratégie de développement  agricole et rural prônent la requalification de l’agriculture, l’accroissement de la capacité d’absorption du capital par l’agriculture, en privilégiant la logique de projet et en rapprochant les mouvements d’en bas avec les mouvements d’en haut.   

Dans la sphère de la production, la priorité va à une utilisation plus judicieuse des ressources en eau, accompagnée d’une bonne conservation des sols et d’une modernisation des techniques de production sur des structures foncières améliorées.
Dans la sphère des filières et du marketing, des progrès substantiels doivent impérativement prendre corps, car la dynamisation des filières est indispensable pour prendre en charge une production en croissance. Tout d’abord, on recherchera moins d’opacité pour des filières plus spécialisées, en favorisant la circulation de l’information, la concurrence et les économies d’échelle. Mais renforcer l’efficacité économique des filières signifie aussi améliorer les techniques à chaque niveau de la filière, y compris les marchés de gros. Aussi, la recherche d’une haute valeur ajoutée implique une politique de qualité et la mise en œuvre de normes.

Dans la sphère de l’organisation du secteur et de son articulation aux activités socio-économiques nationales, il convient en priorité d’intégrer la complexité du territoire dans le développement agricole et rural afin de mieux connaître les systèmes de production dominants et les vocations par régions naturelles ; on pourra alors reconnaître et développer les initiatives locales. Ainsi pourra prendre corps la décentralisation et le rôle des collectivités territoriales s’exercera sur une base concrète. De façon plus générale, le cadre institutionnel public et privé nécessitera une rénovation profonde, avec la restructuration du Ministère de l’agriculture et une meilleure coordination programmatique avec les autres ministères. Les organisations professionnelles devront, avec des moyens adéquats, trouver une légitimité qui pose la question du statut de l’agriculteur. Ces changements ouvriront la voie à la participation systématique des acteurs et à une bonne articulation au développement rural dans ses aspects économiques, sociaux et environnementaux, incluant la diversification des activités.

L’approche participative au niveau de l’élaboration de la stratégie avec toutes ses composantes sectorielles, thématiques et locales a permis le développement de dynamiques partenariales et collectives ce qui constitue un atout majeur pour la mise en œuvre de la stratégie et des programmes d’action. 

Le dialogue thématique entre les acteurs du développement agricole et rural organisé dans le cadre des travaux préparatoires de la conférence a mis en exergue l’importance les éléments suivants:

· la mise en oeuvre de la stratégie de développement agricole et rural nécessite une plus grande réactivité institutionnelle,
· le partenariat et la commercialisation constituent des vecteurs clefs  du développement 

· la revitalisation de l’espace rural est une  action multidimensionnelle et partagée.

· la question foncière est essentielle et il est impératif de rompre avec l’immobilisme.

· l’irrigation est le principal pivot du développement ; la mobilisation des ressources et la rationalisation des utilisations sont donc essentielles.

· l’information constitue une ressource en puissance à mobiliser  et la création d’un observatoire national du développement agricole et rural durable  peut être un catalyseur et un promoteur du développement préconisé.
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Avant propos

 La contribution de l’information à la détermination d'une politique agricole de développement du secteur tenant compte de la diversité des régions et des productions animales ou végétales implique l'existence de sources d'informations régulièrement approvisionnées et comparables d'une région à l'autre, afin que l'observation de la structure du secteur, le suivi des performances qui s'y accomplissent et le diagnostic qui nous renseignera sur son évolution puisse se faire dans les meilleures conditions, c'est-à-dire avec une bonne articulation verticale (du niveau national au niveaux régional et local) et horizontale entre les acteurs et secteurs d’activité (inter et intra filières) , en ce qui concerne l'information d'abord et la décision ensuite.
Le Recensement Général Agricole libanais de 1998, ainsi que les diverses enquêtes permanentes, le Système d’Information Géographique (GIS) et la carte land use - land cover constituent pour le Liban une source particulièrement riche pour aider à l’identification de propositions de développement au niveau régional ou national ainsi que pour faciliter l’élaboration de la politique de développement agricole et rural, de réaliser son suivi et d’évaluer son impact.
Le partage de l’information et son utilisation intensive dans un cadre participatif par l’ensemble des acteurs et des partenaires du développement au niveau  des analyses de filières, des études thématiques et celles afférentes aux zones agricoles homogènes ont permis une meilleure appréhension de la problématique du développement et une participation organisée et structurante. Les séminaires spécialisés qui ont jalonnés le processus de la mise en œuvre du système d’information,  la préparation et la validation des études à  caractère locale, sectorielle ou institutionnelle ont permis la cristallisation de cette participation et la création d’espaces de dialogue et de concertation constructifs.

L’approche participative au niveau de l’élaboration de la stratégie avec toutes ses composantes sectorielles, thématiques et locales a permis le développement de dynamiques partenariales et collectives ce qui constitue un atout majeur pour la mise en œuvre de la stratégie et des programmes d’action. 
I. Place de l’agriculture et de l’espace rural dans le contexte économique et social.

1. Malgré une régression relative depuis une trentaine d’années, l’agriculture libanaise représente encore un secteur significatif pour l’économie du pays : elle fournit environ 7% du PIB, occupant  l’équivalent de 350 000 personne année de travail ce qui représente plus de 20 % des actifs, si on prend en considération l’emploi effectif nécessaire à toute la production agricole, y compris celui permanent ou temporaire des nombreuses micro exploitations caractéristiques du pays ainsi que de main-d’œuvre familiale et non familiale occasionnelle. L’agriculture représente en 2003, 16% de la valeur des exportations. Elle reste cependant loin de satisfaire aux besoins du pays, puisque la facture alimentaire s’élève à 19% des importations du pays dont la balance commerciale est considérablement déficitaire (20% du déficit redevable au commerce des produits agricoles et agroalimentaires avec 1,1 milliards de $). La balance commerciale agricole est nettement négative. En effet, la couverture des besoins du pays par la production nationale est inférieure à 20% pour les céréales, le poisson, le sucre et les huiles végétales ; elle tourne autour de 50% pour les produits laitiers et approche 100% pour les légumes. Les fruits, et principalement les agrumes et les pommes, représentent la seule catégorie exportatrice nette.

2. La production agricole et les importations servent de base de développement à une industrie de la transformation assez active, se caractérisant par des unités nombreuses et de dimensions petites ou moyennes en général. Ces unités représentaient en 1998 plus de 20% des entreprises libanaises,  et 23% de la main-d’œuvre industrielle (source : Ministère de l’Industrie) et fournissant plus du quart de la valeur ajoutée du secteur industriel. Toutefois les conditions de l’approvisionnement en matières premières locales en quantité, qualité et prix, ainsi que l’exiguïté du marché national, gênent le passage à de grosses unités où des économies d’échelle pourraient se manifester significativement. 

3. Le cadre macro-économique et géostratégique du Liban ne favorise pas l’agriculture. En effet, le pays est très endetté et le service de la dette absorbe environ la moitié du budget de l’Etat, laissant peu d’espace pour une politique macro-économique affirmée, et ceci d’autant plus que le rôle des flux de capitaux venant de l’extérieur  est déterminant et précarise la situation financière du pays. La situation de surévaluation du taux de change qui en résulte n’améliore pas la compétitivité des produits agricoles libanais, tant sur les marchés intérieurs qu’extérieurs.

4. La comparaison du revenu et de l’emploi dans l’agriculture, par rapport au PIB par actif au niveau national, montre que le revenu par actif dans l’agriculture est moins de la moitié de la moyenne nationale, ce qui explique d’une part la poly-activité des agriculteurs et d’autre part que le travail majoritairement familial utilisé dans l’agriculture a un coût d’opportunité faible, ce qui contribue à l’inertie et la rigidité des structures et de la production.

5. Par ailleurs, l’agriculture se présente comme une force intégrative de la société libanaise, avec des opérateurs nombreux agissant aussi bien dans l’agriculture que dans les autres secteurs de l’économie, et en amenant vers des travaux agricoles des urbains et des ruraux, tant au niveau des micro exploitations que des exploitations pouvant adhérer à une logique entrepreneuriale autonome. C’est dans ce sens que l’on peut dire que l’agriculture forme la base du tissu social rural et que son importance sociale pèse plus que son pourcentage dans la formation du PIB. On doit aussi noter la présence nécessaire d’un grand nombre de travailleurs étrangers, à titre permanent ou occasionnel.

6. L’agriculture, par sa pratique même, a des impacts positifs et négatifs sur l’environnement. Par l’aménagement de terrasses et les plantations arbustives, elle a aidé à maîtriser l’érosion, mais le surpâturage  et la déforestation l’on favorisée. La pollution par les engrais et les pesticides menace les nappes phréatiques qu’une exploitation anarchique et gaspilleuse a tendance à rabattre. Dans les zones soumises à l’aridité, la surexploitation du couvert végétal mène à la désertification. Les Libanais ont depuis longtemps pris la mesure du problème et on mis en place des projets de protection et d’aménagement (Plan Vert, Lutte contre la Désertification,…) qui se renforcent et se complètent. Cependant, la cohérence de la défense de l’environnement et des ressources naturelles a manqué d’une vue globale et de mesures réglementaires cohérentes, appuyée sur la participation des agriculteurs et leur offrant un volet d’emploi supplémentaire. 

Caractéristiques de l’agriculture et de l’espace rural.

7. L’agriculture libanaise présente une forte originalité dans la région. Malgré la petite dimension du pays, on trouve des conditions agro-climatiques très variées, allant de zones aux caractéristiques subtropicales à des zones tempérées avec froid hivernal, rendant possibles des productions exotiques. L’eau est encore abondante et plus de la moitié de la SAU est sous irrigation, atténuant le risque naturel. Les terres des plaines sont de bonne qualité et les techniques de production employées sont parfois assez avancées avec une intensification croissante ayant une répercussion favorable sur la productivité et constituant un appel de main-d’œuvre couvert par des travailleurs étrangers.

8. Cependant, cette agriculture est confrontée à de fortes contraintes liées à l’obsolescence et à l’inertie de ses structures. Tout d’abord, la structure foncière est très fragmentée, avec une large majorité de micro-exploitations (moins de 1 ha, 80 % des exploitations et 20 % de la SAU) ayant pour objectif l’autoconsommation familiale et de voisinage, servant de base physique à la poly-activité des agriculteurs, en attente d’une spéculation immobilière de moyen ou de long terme ; la stratégie patrimoniale des micro-exploitations est évidente. En fait, moins de 20 % des exploitations, de petites à grandes, ont une capacité autonome d’investissement.

9. Les pratiques agronomiques sont imprécises et peu performantes. Le matériel génétique végétal est vieilli et la santé animale est encore déficiente, ainsi qu’en général la nutrition des animaux. Toutefois, dans tous les domaines, on assiste à des « sauts » technologiques mis en œuvre par des individus privés motivés et dotés de capacités financières et managériales de très haut niveau. Ceux-ci atteignent des performances techniques et économiques notables, qui prouvent l’existence des potentialités élevées du pays, malgré le coût relativement élevé de ses facteurs domestiques (terre, travail et capital).

10. Le coût élevé des facteurs domestiques entraîne une sélection forte qui fait que l’abandon des terres, commencé depuis une trentaine d’années, a touché plus de 25 % des terres arables et que la population active agricole permanente est vieillie, ce qui va poser rapidement un problème de relève de génération avec des héritages occasionnant un morcellement de plus en plus poussé ; le cadastre foncier n’évolue pas d’une façon significative tandis que l’indivision progresse et le marché de la terre et des baux ruraux n’a pas une dynamique appropriée. 

Les terres abandonnées ou en jachère permanente (soit plus de 100.000 hectares) sont une bonne illustration de la conjonction des stratégies patrimoniales et de l’insuffisance de main-d’œuvre non qualifiée (recours au travail étranger salarié souvent nécessaire) ; l’intérêt pour la réhabilitation de ces terres est faible, sauf en cas de mise en irrigation.

En 2004, la population légale du Liban (y compris les étrangers résident d’une façon permanente)   était estimée à 4,3 millions de personnes résidentes, dont environ 10% habitaient l’espace rural.. Cependant, l’activité agricole contribue au revenu de nombreux ménages (ruraux et urbains), tout en permettant une poly-activité souvent nécessaire. Le rôle patrimonial des micro-exploitations et le manque de moyens des collectivités locales constituent un frein au développement de l’agriculture et des initiatives locales. Les analyses exposées dans le « Schéma d’aménagement du territoire libanais » fournissent des éléments utiles à la compréhension de la situation.

Le principe de constructibilité généralisée

Dans la plupart des pays ayant une politique d’urbanisme, le « règlement national » (applicable hors des zones dotées de plans d’urbanisme), se fonde généralement sur le principe de « constructibilité limitée ». Ce système permet d’éviter l’habitat dispersé, très coûteux en infrastructures, et incite les municipalités à élaborer ou à demander des plans d’urbanisme.

La situation du Liban est à l’opposé de ce principe. Le « règlement national » d’urbanisme libanais institue, hors des zones dotées de plans d’urbanisme locaux, un principe de « constructibilité généralisée », applicable légalement sur 90 % du territoire libanais (non couverts par des plans décrétés) et permet  l’édification de constructions de 4 niveaux auxquels s’ajoute l’étage de pilotis.

Le manque de moyens des collectivités locales

Au Liban, les budgets municipaux sont principalement constitués de dotations de l’Etat, leur montant est peu élevé (5 % des recettes fiscales dans le pays) et leur versement se fait de manière irrégulière. C’est aussi l’Etat qui fixe les taux des taxes locales. Le système de contrôle sur les dépenses est extrêmement lourd (contrôles a priori et a posteriori). Le cœur du problème réside dans la quasi-inexistence de fiscalité locale au Liban. 

12. L’opacité et l’organisation obsolète des circuits commerciaux, outre qu’elles jouent contre la rémunération du travail des agriculteurs, diminuent très sérieusement la réactivité de l’agriculture « entrepreneuriale » par manque de transmission de l’information et par les atteintes à la concurrence ; le risque économique élevé freine les efforts de modernisation agricole. Le comportement opportuniste des acteurs en aval de la production (commercialisation, transformation, exportation) accentue le risque économique. Cependant, une évolution de la structure de la demande (grande distribution, exportation vers des marchés à hauts revenus) commence à se manifester sans toutefois entraîner à l’heure actuelle des changements massifs.

13. L’agriculture libanaise se présente donc comme un secteur en crise avec des germes de changements visibles et des marges de progrès certaines, mais qui ne peuvent concerner tous les agriculteurs de la même façon. Le trend technologique positif constaté dans le passé sur la longue période montre déjà des signes d’essoufflement qui peuvent empirer.

I. Perspectives et défis

14. La situation actuelle et les tendances passées permettent de dégager les dynamiques positives ou négatives qui peuvent poser des problèmes dans un futur assez proche. On peut signaler les obstacles suivants, qu’il y aura à surmonter.

a) Une demande interne en hausse quantitative et qualitative :

L’aspect quantitatif de la croissance de la demande alimentaire interne ne doit pas être occulté par le souci légitime de l’amélioration qualitative ; la demande en céréales pour la consommation humaine pourrait croître de 10 % au moins, tandis que celle de viande pourrait doubler sur vingt ans. Les exigences des consommateurs dans les domaines de la qualité et de la sécurité sont évidentes et bien portées par les formes nouvelles de distribution. 

b) Une main d’œuvre vieillie, précaire et peu formée :

La main-d’œuvre rurale et le nombre d’exploitants (hors micro-exploitations) auraient tendance à baisser ; l’utilisation de la main-d’œuvre étrangère devient la norme et les jeunes quittent la terre. Les savoirs anciens sont perdus et les nouveaux ne sont pas suffisamment intégrés.

c) Une SAU grignotée par l’immobilier et l’abandon :

La SAU baisse par l’abandon de certaines parcelles et devant la pression pour la construction immobilière ; dans les deux cas, les micro-exploitations jouent un rôle important et elles illustrent bien une logique patrimoniale influencée par la règle de la « constructibilité généralisée ». 

d) Renouveler la gestion de l’eau :

La tension s’affirme sur la ressource eau, due aux demandes urbaines et industrielles croissantes ; beaucoup de projets sont en portefeuille ou en cours de réalisation, mais les moyens d’action sont limités et la capacité pratique d’absorption est réduite. Les gaspillages enregistrés sur les périmètres anciens (irrigation gravitaire) accroissent la tension sur la ressource et mettent en cause les modalités de gestion (eau payée à la surface irriguée, marchands d’eau).

e) Une modernisation spécifique :

Le trend technologique et la modernisation touchent des productions en demande comme les rosacées, les agrumes et les fleurs ; d’autres niches se développent sur la base de technologies nouvelles ou renouvelées (agriculture biologique, produits du terroir). Une vulgarisation spécialisée de haut niveau au-delà des possibilités habituelles des agents de l’Etat sera nécessaire.

f) Développer la contractualisation pour les services :

La recherche, la formation et la vulgarisation (vulgarisation générale et spécifique), ne pouvant bénéficier de moyens nettement augmentés, devront mieux s’intégrer et développer des synergies significatives, notamment dans un cadre contractuel, pour orienter leurs travaux vers l’application, en liaison avec la profession. 

g) Vigilance pour les accords internationaux :

Les accords d’échanges régionaux et bilatéraux produiront leur plein effet incessamment. Des problèmes pourront se poser non seulement sur les produits frais, mais aussi sur les produits transformés, notamment pour les produits issus de matières premières importées (meunerie, sucrerie, huilerie) avec la question de l’origine.

h) Promouvoir l’efficacité technique et commerciale des filières :

Les activités en amont de l’agriculture devront chercher à rationaliser et promouvoir une utilisation correcte des intrants (risques de pollution) et à faciliter les investissements efficaces auprès de ceux qui peuvent investir (c’est-à-dire qui peuvent rembourser) sur la base de projets.

En aval de la production agricole, la commercialisation des produits frais amènera à accroître le nombre et/ou la surface des marchés de gros pour faire face à l’augmentation de la demande interne et à revoir leur organisation. La transformation se rapprochera de la production pour satisfaire une demande de plus en plus spécifique (variétés, calendrier, conditions de production). Pour les produits à exporter, se posera non seulement la question des normes mais aussi celle des quantités seuils homogènes à rassembler et de la logistique à organiser.Un dispositif général d’information technique, statistique et commercial doit être mis en place par l’Etat et la profession, et ses produits doivent être diffusés auprès des opérateurs.

i) Améliorer la gouvernance et la participation : 

Les représentations de la profession et de l’interprofession sont à structurer en fonction d’une reconnaissance de la représentativité par les pouvoirs publics

La refonte des coopératives devra se faire en fonction d’objectifs économiques et en application de la réglementation ; mais, avant tout, les coopératives devront être porteuses d’un projet clair, partagé par tous les membres sur la base de l’avantage personnel mais aussi mutuel.

Le développement rural participatif se cristallise de plus en plus sur une base territoriale ; l’agriculture y joue un rôle éminent. Des synergies entre les actions des différents intervenants  sont à développer. 

Les institutions, et notamment les établissements publics autonomes, devront être adaptées au nouveau rôle de l’Etat. La décentralisation et la déconcentration des services doivent contribuer à l’exercice des fonctions de souveraineté et à concrétiser la capacité de dialogue avec les instances représentatives des collectivités territoriales et de la profession agricole organisée.

15. Les effets entraînants de l’irrigation  Les surfaces irriguées en 2020 devraient atteindre 140.000 ha, avec un accroissement de 30.000 ha dus pour 10.000 ha à des créations de périmètres modernes nouveaux et à 20.000 ha de nouvelles surfaces issues de l’eau récupérée à partir de la réhabilitation de 40.000 ha passés sous des formes modernes d’irrigation; le Liban bénéficierait de 70.000 ha irrigués modernisés sur un total de 140.000, ce qui suppose un saut technologique important et assez généralisé pour provoquer le saut qualitatif et quantitatif autorisant les performances de production prévues pour 2020, avec tous les effets économiques et sociaux identifiés.Au cas où la tendance actuelle prévaudrait, les objectifs d’irrigation souhaitable pour 2020 ne seraient atteints qu’à moitié, les surfaces modernisées tourneraient autour de 35.000 ha . Les efforts technologiques seraient moindres et les rendements s’en ressentiraient. Face à une demande qui aura augmenté comme prévu, les déficits de couverture de la demande nationale par l’offre nationale se généraliseront et la facture alimentaire s’accroîtra fortement. Ce scénario met en exergue l’importance de  l’irrigation pour les développements futurs.
II. Fondements de la politique agricole 

Les principaux traits de la politique agricole actuelle

16. L’option libérale générale s’applique aussi au secteur agricole, essentielle à l’intérieur du pays, elle s’affirme aussi à l’égard de l’extérieur dans le cadre de nombreux accords de désarmement douaniers. Les principaux traits  de la politique en vigueur sont :

a) Budget : sous la pression du service de la dette, le budget du Ministère de l’agriculture et des organismes publics qui s’y rattachent, reste toujours très faible et encourage l’inertie ; la capacité d’absorption se trouve donc diminuée et les services rendus au secteur ne progressent pas.

b) Les mécanismes anciens de régulation et de garantie des prix de certains produits (qui couvraient le risque économique et stabilisaient le revenu des producteurs) ont été supprimés (betterave à sucre) ou atténués (céréales). L’interventionnisme est donc en régression.

c) Les échanges agricoles sont sur la voie de la libéralisation. Les barrières douanières tarifaires et non tarifaires sont en diminution, dans le cadre d’accords internationaux ou régionaux nombreux en train de se développer.

d) L’organisation du secteur avance timidement avec quelques incitations vers le privé pour diminuer le risque économique (Export Plus, Kafalat).

e) Les questions liées à l’aménagement rural et au développement durable sont traitées de façon insuffisante dans la vision obsolète du Plan vert ou à travers les interventions peu ordonnées des ONG.

f) La conservation des ressources naturelles, de la biodiversité et de l’environnement en est à son début.

g) La recherche de cohérence et d’efficacité dans la dépense publique liée à l’agriculture, à son amont et à son aval est encore insuffisante à cause d’un cloisonnement administratif assez systématique ; la participation des acteurs du développement agricole et rural est encore trop limitée.

Cette option libérale sera maintenue. Non seulement elle est liée à une politique monétaire et budgétaire justifiée par la situation financière d’un pays très endetté, mais elle correspond aussi à un choix économique de moyen et long termes dont le but est de spécialiser le Liban dans les activités de haute valeur ajoutée et de haute productivité afin de conserver au pays un niveau de vie élevé par rapport à ses voisins, niveau de vie élevé se traduisant par un surcoût relatif des facteurs de production domestiques (travail, terre, intérêt sur le capital).

La ligne de politique agricole et rural

17. La base de la politique est clairement libérale, mais avec un interventionnisme léger. La réglementation générale reste minimale ; elle assure une concurrence saine et est mise en application, mais elle est complétée par des dispositifs réglementaires ad hoc pour tenir compte des insuffisances du marché et de la persistance de rentes qui entravent le développement et contribuent à l’inertie du système agricole (fonction réglementaire). L'Etat continue à fournir des biens publics et s'efforce de réduire les défaillances du marché dans le domaine des services et des infrastructures (fonction de service public). Le principe de croissance économique se base sur la sélectivité compétitive, mais de plus il s’efforce de déplacer les rentes pour réduire les imperfections des marchés. 

La fonction réglementaire est assumée sur les trois points de la concurrence, de la distorsion et de la transparence. Mais il s’y ajoute un souci de régulation des marchés par la mise en œuvre d’une réglementation appropriée sur les normes et sur l'organisation.

La fonction de service public concerne toujours la fourniture de biens publics et semi-publics en tentant de remédier aux défaillances du marché dans des secteurs peu attractifs par leur faible rentabilité.

· L’environnement, les infrastructures et l’aménagement rural bénéficient de moyens plus importants.

· L’accès est facilité aux services de base renforcés (plus de formation technique et de formation  continue réellement dispensées).

· Le service public de vulgarisation est plus dense et mieux articulé à une recherche agronomique mieux dotée et plus efficace.

· Des coopératives sélectionnées sur la base d’un projet viable et engageant des fonds propres (approvisionnement, conditionnement, commercialisation), destinées à rapprocher la demande et l'offre mais devant éviter un allongement inutile des circuits, reçoivent des incitations à l’investissement.

· Des filières s’organisent sur une base volontaire regroupant particuliers et coopératives (avec incitations financières pour les investissements matériels et humains).

· La profession s’organise sur une base privée avec une aide substantielle sur ressources d'origine publique, liées à des engagements budgétaires pérennes ou à la parafiscalité ; elle peut prendre en charge certaines fonctions assumées par l’Etat (vulgarisation, formation continue, recherche-développement, instituts techniques).

· L’incitation à la modernisation de la production repose sur des aides significatives à l'investissement et, à moindre titre, aux crédits de campagne).

· La protection sociale est étendue à tous ceux qui revendiquent le statut d’agriculteur (cotisation obligatoire, avec subvention de complément).

· Une telle politique suppose l’accroissement des prélèvements fiscaux affectés (taxations diverses, contribution foncière, parafiscalité) ou des moyens budgétaires nettement augmentés. Elle suppose aussi une déconcentration administrative avec compétences et moyens délégués.

·  Les moyens financiers réunis permettront une contribution substantielle aux programmes sociaux de développement rural (lutte contre la pauvreté) par les opérateurs publics et par les acteurs locaux.

III. Profils futurs possibles de l’agriculture libanaise.

18. Deux profils contrastés de l’agriculture libanaise sont possibles dans une vingtaine d’années, selon les choix de politique qui seront faits. Si les conditions actuelles prévalent, sans possibilités réelles de pilotage, avec une modernisation lente et la pérennisation de structures obsolètes dans l’agriculture, son amont et son aval et ses services d’appui, le profil résultant ressemblera beaucoup à la situation présente, avec plus d’abandon de terres, plus d’agriculteurs à temps partiel et âgés et un accroissement des performances très limité. Le Liban sera devenu importateur net en tous produits.

19. Le rôle du développement de l’irrigation est central dans la différence entre ce profil peu dynamique et un profil reflétant un saut qualitatif et quantitatif). En effet, si l’action des agriculteurs est soutenue par une politique audacieuse reflétant la volonté de la nation, le profil d’agriculture capitalistique de haut niveau technique visé permettra d’atteindre des performances suffisantes. Ce profil hautement technique de développement agricole durable et respectueux de l’environnement se caractérisera par :

a) Des productions à haute valeur ajoutée :

Les productions libanaises gagneront certainement en quantité, mais aussi en qualité et en typicité, avec des espèces et des variétés en demande sur des marchés solvables. Les services qui les accompagneront (y compris sur le marché intérieur) en feront des produits à forte valeur ajoutée, nécessaire à une rétribution élevée des facteurs de production nationaux, indispensable si l’on ne veut pas voir les capitaux et les entrepreneurs qualifiés déserter le secteur.

b) L’efficacité de la proximité :
Les dimensions du pays et sa position géographique permettent une rationalisation de la logistique des activités d’amont et d’aval et une spécialisation des zones de production qui amèneront une baisse des coûts de production sans augmenter les coûts de mise à disposition. 

c) L’occupation de l’espace (y compris restructuration foncière) :

L’occupation de l’espace se modifie avec une déprise agricole sur les terres marginales non irriguées qui pourront être reboisées en espèces sylvestres ou fourragères convenant à l’amélioration des pâturages extensifs (il faut penser au déficit croissant de viande ovine fraîche !). Dans les zones irriguées, tout dispositif permettant une restructuration foncière des exploitations autour du remembrement et de l’extension de la taille, par achat ou location de long terme, devrait être encouragé afin d’accroître la productivité du travail et l’utilisation du capital.

d) La protection de l’environnement :

Une agriculture capitalistique de précision, maîtrisant bien les pratiques culturales, économise l’eau et évite les pollutions par les intrants chimiques ; de plus, la formation nécessaire des agriculteurs les sensibilise au problème.

e) L’aménagement du territoire :

L’intervention de l’Etat au niveau des infrastructures, de l’encadrement et de la coordination générale des actions publiques, dans le respect de l’égalité des citoyens devant le service public et la promotion du développement économique et social, pousse l’Etat à mettre en œuvre une politique d’aménagement équilibré du territoire incluant les aspects environnementaux. La modernisation agricole et la spécialisation des zones seront favorisées par un aménagement du territoire dynamique.

f) L’emploi :

L’exigence d’une main-d’œuvre bien formée pour une agriculture très technique mais capable de générer un bon revenu est susceptible d’attirer des jeunes dont on pourrait aider l’installation. Toutefois, globalement, le nombre d’emplois dans l’agriculture la plus productive diminuera.

g) La lutte contre la pauvreté :

Le saut qualitatif préconisé pour l’agriculture ne pourra pas être accessible à tous dans sa plénitude ; il restera toujours des zones isolées ou défavorisées, des compléments d’emploi et de revenu à créer pour des actifs agricoles à temps partiel. Il faut se souvenir que la pauvreté est fortement rurale au Liban. Des programmes de développement rural, coordonnés dans le cadre de l’aménagement du territoire, constitueront le volet indispensable à l’acceptabilité sociale de l’effort de modernisation agricole.

IV. Eléments constitutifs de la stratégie agricole.

20. L’analyse des dynamiques qui concernent l’agriculture montre que plusieurs points de blocage se rencontrent sur la route du développement à long terme du secteur agricole et rural ; ils touchent aussi bien à la gestion des ressources naturelles qu’à la disponibilité des ressources humaines, à la maîtrise des techniques ou à l’organisation du secteur lui-même, de son amont et de son aval. Pour pouvoir progresser, des actions sur divers plans devront être entreprises ensemble ou de manière articulée, autour de plusieurs axes, entretenant des relations entre eux, afin de mieux utiliser les ressources naturelles tout en les préservant, d’accroître la productivité et de gagner en organisation.
21. Objectifs de la stratégie de développement agricole

· Requalifier l’agriculture

· Productivité (potentiel naturel, technique, humain)

· Valeur ajoutée

· Innovations techniques et génétiques

· Durabilité

· Modernisation amont et aval.

· Accroître la capacité d’absorption du capital par l’agriculture

· Existence de l’information pertinente et accessible

· Capacité à concevoir et mettre en œuvre des projets

· Capacité à suivre et à évaluer les projets financés.

· Passer d’une « logique de guichet » à une « logique de projet »

· Diminuer les « distributions » sans réciprocité

· Accroître les « incitations » sur bases contractuelles respectées (donc possibles), accessibles sur la base de projets avec suivi et évaluation.

· Rapprocher le « mouvement d’en haut » du « mouvement d’en bas »

· Déconcentrer l’Administration

· Décentraliser les compétences, notamment avec une municipalisation réussie (transfert de charges avec transfert de moyens)

· Organiser les agriculteurs en structures intermédiaires (associations, coopératives, chambres consulaires régionalisées, etc.) 

· Actualiser et adapter la réglementation dans les domaines touchant l’agriculture.

22.  Axes de la stratégie agricole

Dans la sphère de la production, la priorité va à une utilisation plus judicieuse des ressources en eau, accompagnée d’une bonne conservation des sols et d’une modernisation des techniques de production sur des structures foncières améliorées.

(a) Mobiliser l’eau et rationaliser son utilisation :

Les perspectives du bilan en eau font apparaître un déficit vers 2015 et la part de l’agriculture dans l’utilisation des eaux (plus de 60%) sera contestée. Améliorer la conservation des eaux et mieux lutter contre la pollution qui se manifeste déjà deviendra une nécessité économique et sociale. Or, les programmes de mobilisation de la ressource sont en retard et le rôle de la micro-hydraulique est sous-estimé ; l’utilisation de l’eau à la parcelle devra devenir plus économe au grâce aux techniques nouvelles. Pour cela, le cadre légal inadapté doit être revu et il faudra organiser la récupération des coûts et créer des associations d’usagers pour mener à bien cette remise en cause des habitudes gaspilleuses et sans responsabilité.

(b) Bien utiliser la terre

L’utilisation du sol et l’occupation des terres doivent être suivies attentivement pour aider à la conservation du sol et de sa fertilité et lutter contre l’érosion et la pollution. La question foncière pose un problème majeur et long à résoudre, mais des incitations existent.

(c) Vers des techniques efficaces

Sortir du cycle de la médiocrité est possible avec un matériel végétal renouvelé et plus performant, ainsi qu’avec des itinéraires techniques plus précis et plus riches ; dans cette optique, le zonage/territorialisation permettrait une meilleure efficacité des agriculteurs et des services, grâce à des référentiels plus adaptés (rôle de la R-D). Le progrès des techniques et la promotion des ressources humaines vont de pair et la coordination pertinente des moyens existants peut apporter beaucoup. Dans le domaine indispensable du financement, une mise à plat des très diverses expériences passées devrait faciliter une avancée prudente et pragmatique.
(d)     Dynamiser les filières.

Dans la sphère des filières et du marketing, des progrès substantiels doivent impérativement prendre corps, car la dynamisation des filières est indispensable pour prendre en charge une production en croissance. Tout d’abord, on recherchera moins d’opacité pour des filières plus spécialisées, en favorisant la circulation de l’information, la concurrence et les économies d’échelle. Renforcer l’efficacité économique des filières signifie aussi améliorer les techniques à chaque niveau de la filière, y compris les marchés de gros.

L’organisation interprofessionnelle volontaire de certaines filières ou sous-filières sous forme de sociétés commerciales auxquelles pourront s’adjoindre des coopératives efficaces devrait être favorisée en fonction des spécificités à valoriser. La recherche d’une haute valeur ajoutée implique une politique de qualité et la mise en œuvre de normes.
(e)   Intégrer le territoire dans le développement agricole et rural 

Dans la sphère de l’organisation du secteur et de son articulation aux activités socio-économiques nationales, il convient en priorité d’intégrer la complexité du territoire dans le développement agricole et rural afin de mieux connaître les systèmes de production dominants et les vocations par régions naturelles ; on pourra alors reconnaître et développer les initiatives locales. Ainsi pourra prendre corps la décentralisation et le rôle des collectivités territoriales s’exercera sur une base concrète.
 (f)    Rénover le cadre institutionnel public et privé
 De façon plus générale, le cadre institutionnel public et privé nécessitera une rénovation profonde, avec la restructuration du Ministère de l’Agriculture et une meilleure coordination programmatique avec les autres ministères. Les organisations professionnelles devront, avec des moyens adéquats, trouver une légitimité qui pose la question du statut de l’agriculteur. 

(g)  Systématiser la participation des acteurs et l’articulation au développement rural,
A coté du développement agricole proprement dit, où la rentabilité de l’investissement et la rémunération du travail et de l’entrepreneur représentent des critères de choix, le développement rural représente une forme d’intervention où les critères sociaux et environnementaux occupent une place importante ; pour que ces projets ne finissent pas en assistanat pur et simple, il importe que les notions de projet et de participation ne soient jamais perdues de. 

Les changements préconisés ouvriront la voie à la participation systématique des acteurs et à une bonne articulation au développement rural dans ses aspects économiques, sociaux et environnementaux, incluant la diversification des activités.

V. Propositions aptes à impulser les changements 

23. La stratégie se donne pour objectif fondamental la requalification de l’agriculture libanaise. Pour ce faire, elle doit s’attacher à promouvoir un accroissement net de la capacité d’absorption du secteur et de son aval pour le capital, c’est à dire de faire émerger et réussir des projets organisés en programmes. Cela suppose que l’on doit passer d’une logique de « guichet » (distribution passive et sans contrepartie) à une logique de « projet » (proposition mobilisatrice à responsabilité partagée), et que l’on doit rapprocher le « mouvement d’en haut » du « mouvement d’en bas », pour éviter une cassure entre les décisions nationales et les initiatives de terrain. C’est une façon de retrouver la séquence « stratégie-politique-programmes-projets » dont la cohérence assure l’efficience, le projet s’affirmant comme l’expression concrète de la volonté politique appliquée à une action dans un espace donné. Une meilleure utilisation de moyens mobilisable passe par une plus grande cohérence dans la conception de la politique de développement agricole et de son volet rural, ainsi que dans la mise en œuvre des programmes et des projets qui en découlent. Des instruments nouveaux sont à créer pour rassembler les initiatives, les ordonner, exploiter les synergies et assurer des financements pérennes.

24. Trois innovations institutionnelles sont alors envisageables pour leur pertinence à favoriser les synergies dans la situation actuelle :

(a)
Création d’une capacité de recueil et de traitement d’information et d’analyse de programmes et de projets (de l’identification à l’évaluation ex-post), de développement agricole ou rural, ainsi que de suivi de la stratégie adoptée «Observatoire national du développement agricole et rural ».

(b)
   Décentralisation de la décision concernant le développement agricole ou rural, pour une meilleure coordination des protagonistes et un ciblage plus efficace des actions financées aussi bien par les fonds publics que par les fonds privés, en recherchant des synergies au niveau des territoires.

(c)
Construction de programmes nationaux de développement par produits, qui présentent le double avantage de mobiliser et de coordonner les moyens pour développer un produit, mais aussi d’accroître sa compétitivité par rapport aux produits extérieurs, en favorisant la spécialisation et les reconversions nécessaires.

25. Un rôle plus volontariste de l’Etat, s’appuyant sur des financements publics plus importants, demande des moyens financiers accrus. Au-delà des trois innovations examinées ci-dessus, deux nouvelles innovations à caractère financier peuvent s’envisager pour mobiliser de nouvelles ressources et les affecter à conforter le développement agricole ou rural (tout en restant dans le respect des obligations de l’OMC). Il s’agirait :

(a)

de lever une contribution foncière raisonnable, pour sécuriser la propriété, animer le marché foncier et procurer des moyens financiers aux collectivités et

(b)   d’établir une parafiscalité sur les produits agricoles affectée à des programmes d’accroissement de la compétitivité agricole de certains produits 

VI. Attentes et desiderata des acteurs.
Défis du développement agricole et rural:

Le dialogue thématique engagé lors du séminaire national « le développement agricole et rurale  entre la théorie et la pratique » organisé dans le cadre des travaux préparatoires de la conférence mondiale « Conférence Internationale sur la Réforme Agraire et le Développement Rural (ICARRD) : Les nouveaux défis et les options pour relancer les communautés rurales», a mis en exergue les défis qui conditionnent le développement du secteur agricole et du monde rural dans les années à  venir. Il s’agit principalement des constats suivants : 

· Le milieu rural par ses niches multiples de pauvreté, par ses implications environnementales  persistantes et par le renouvellement entamé de ses vocations devient plus qu’auparavant un champ d’action majeur et déterminant. En effet, si l’activité agricole demeure grande consommatrice d’espace et de ressources en milieu rural, elle génère de moins en moins d’emplois et le visage des communautés rurales et des espaces ruraux  change de plus en plus au profil d’une plus grande diversité d’occupation du sol et d’activités économiques et non économiques. 

· La tertiarisation de l’économie, le progrès technologique, la montée de nouvelles valeurs sociales et environnementales et les dysfonctionnements urbains, sont autant de facteurs qui contribuent au renouvellement de la vocation des territoires ruraux et procurent des perspectives nouvelles de développement, voir de renaissance, pour des espaces qui ont souffert généralement du mouvement de concentration urbaine et de la démobilisation des jeunes ruraux  au cours des dernières décades.

· Si les facteurs d’ordre économique tels le capital, les ressources naturelles, les équipements et l’infrastructure de transport et de communication, les marchés… continuent d’être des éléments importants dans le processus de recomposition des territoires et de l’amélioration des capacités compétitives des acteurs et des opérateurs, le paradigme renouvelé du développement accorde un rôle non moins important d’une part, aux facteurs non économiques tels la qualification individuelle et collective, le cadre de la vie, la perméabilité des innovations, la vitalité communautaire, l’ouverture à  la concertation et au partenariat, etc., et d’autre part  à  la promotion d’une économie identitaire fondée  sur la durabilité du développement et sur les « produits de terroir » mettant à  profit la diversité des ressources naturelles et la richesse des savoirs et des savoir-faire du patrimoine culturel local et régional.  

· Le développement agricole et du monde rural est tributaire de plus en plus de l’efficacité et la pertinence des circuits et des procédés commerciaux, de l’adéquation entre l’offre et la demande et la respectabilité des normes de qualité exigées par les marchés. 

· A coté du développement agricole, où la rentabilité de l’investissement et la rémunération du travail et de l’entrepreneur représentent des critères de choix, le développement rural représente une forme d’intervention où les critères sociaux et environnementaux occupent une place importante ; il importe que les notions de projet et de participation ne soient jamais perdues de vue .

· La vision intégrée de la multifonctionnalité de l’agriculture replace les activités agricoles et leurs fonctions dans un objectif global de développement rural. Les territoires ruraux (représentés par les collectivités et les groupements d’acteurs locaux) peuvent, dans cette perspective, devenir des acteurs de la multifonctionnalité, en fournissant des ressources spécifiques et en développant des vocations et en conduisant des politiques et des approches décentralisées. 

27. Mise en oeuvre de la stratégie de développement : La réactivité institutionnelle recherchée.

Le secteur public est investi de larges responsabilités dans le pilotage du secteur rural et de l’activité agricole. Cependant, et depuis maintenant de longues années, ce secteur  ne joue plus un rôle décisif dans la régulation administrative ou dans l’animation économique et sociale du monde agricole et rural. Cette situation critique est amplifiée par le déficit d’organisation du secteur privé qui n’a pas permis l’émergence de groupements professionnels pouvant  se constituer en interlocuteurs crédibles pour la définition et la mise en œuvre de stratégies opérationnelles.

Le cadre institutionnel public et privé nécessitera une rénovation profonde, avec la restructuration du Ministère de l’agriculture et une meilleure coordination programmatique avec les autres ministères. Les organisations professionnelles devront, avec des moyens adéquats, trouver une légitimité qui pose la question du statut de l’agriculteur. Ces changements ouvriront la voie à la participation systématique des acteurs et à une bonne articulation au développement rural dans ses aspects économiques, sociaux et environnementaux, incluant la diversification des activités.

La restructuration du Ministère et des structures s’y rattachant (Recherche Agronomique, écoles de formation, Plan Vert, Direction générale des Coopératives) devra permettre une plus grande réactivité de l’administration avec toutes ses composantes aux attentes des acteurs et de leurs groupements  et structures collectives ainsi qu’aux exigences des marchés et aussi prendre en considération les exigences du développement durable et de la sécurité alimentaire. Cela suppose une prise en compte au niveau des structures du ministère des maillages professionnels et territoriaux  qui sont appelés à être des éléments moteurs du développement. Il s’agit particulièrement des filières, des zones agricoles homogènes, des périmètres irrigués, les bassins versants et des municipalités.

Cette restructuration devra aussi permettre  l’instauration d’une logique de projet  qui prône la complémentarité, la cohérence et la synergie entre les actions et  la stimulation des investissements par le développement du partenariat, par l’octroi d’encouragements aux  investisseurs et par la mise en œuvre dans un cadre partenarial, des politiques et des instruments (Réglementation, normes, systèmes d’incitations, information, contrôle,…) favorisant le développement des initiatives et l’autonomie  des structures professionnelles et locales. Le rôle de l’Etat restera, avant tout, d’orienter, de réguler, de stimuler et de contrôler,  conformément à sa mission de garant de l’intérêt général dans ses dimensions actuelles et futures. 

Les institutions, et notamment les établissements publics autonomes, devront être adaptées au nouveau rôle de l’Etat. La décentralisation et la déconcentration des services doivent contribuer à l’exercice des fonctions de souveraineté et à concrétiser la capacité de dialogue avec les instances représentatives des collectivités territoriales et de la profession agricole organisée qui doivent être reconnues et renforcées. 
28. Partenariat et commercialisation : vecteurs clefs  du développement
L'aube du vingt-et-unième siècle est marquée par l'enchâssement des questions et des niveaux et par une globalisation galopante de l’économie. Plus possible de parler développement local sans prendre en compte l'organisation des marchés mondiaux. De par la mondialisation des échanges et la globalisation de l’économie, une décision de l'Organisation Mondiale du Commerce ou des grandes puissances économiques mondiales (USA, Europe, Chine, etc.) a des conséquences immédiates sur l’ensemble des acteurs concernés à  travers le monde même au niveau des contrées lointaines et isolées qui ne semblaient en rien concernées. L'accès aux marchés et à l'information sont devenus fondamentaux. 
Au Liban, la majorité des producteurs connaissent insuffisamment les marchés extérieurs quant à la ponctualité des arrivées, la fraîcheur des produits, les types d’emballages, le respect des réglementations sanitaires et des normes concernant les résidus phytosanitaires, la traçabilité des produits, la qualité, le calibrage, l’accessibilité…, et connaissent très peu aussi l’évolution des prix des marchés intérieurs et extérieurs, et de ce fait subissent les prix imposés par les intermédiaires, les acheteurs grossistes ou les exportateurs.  Le caractère quasi-obligatoire de la vente à la commission sur les marchés de gros, système qui manque de transparence et sur lequel les producteurs n’ont aucun contrôle  empêche toute adéquation entre l’offre et la demande. L’absence de normes reconnues pour le calibrage, le conditionnement nuit à la transparence du marché et gêne les transactions.

Si l'accès au foncier, aux ressources et aux techniques reste extrêmement important, il ne constitue plus le seul ni souvent le principal enjeu. Les services liés à la vulgarisation agricole sont défaillants et la majorité des agriculteurs considère que les rendements et la production dépendent de la quantité d’intrants appliqués. Il en résulte des consommations excessives en eau d’irrigation, en engrais et produits phytosanitaires ce qui entraîne des pollutions, des résidus non maîtrisés, des coûts de production élevés. L’amélioration des capacités compétitives passe nécessairement par la maîtrise des techniques et le respect de normes et des pratiques

Devant l’inertie de l’administration et ses structures sclérosées et pour pallier au plus vite aux insuffisances du système de commercialisation des produits agricoles, les participants à la conférence ont jugé qu’il est devenu pressant de constituer une structure nationale spécialisée chargée de stimuler le marketing et la commercialisation des produits agricoles libanais aux niveau du marché national et à  l’exportation (organisation, normalisation, incitations et encouragement des initiatives, transport, stockage et conditionnement, contrôle de qualité, informations, publicité,…)   

La recherche de partenariats qui visent une intégration horizontale (production, activités en amont et en aval)  des différentes activités d’une filières ou d’une sous filière devra apporter quelques éléments de cohérence et d’équité entre les différents acteurs et éviter aux agriculteurs les incertitudes et les handicapes du système de commercialisation en vigueur et les insuffisances du message technique et du cadre normatif. 

Renforcer les capacités des acteurs ne peut plus se limiter à leur fournir des outils, des connaissances à un moment donné. Il faut pouvoir intervenir sur des dynamiques, en permettant aux différents protagonistes de s’organiser et de s'adapter en permanence à des changements dont le rythme s'est accéléré. Les acteurs  doivent pouvoir améliorer leur position dans les rapports de force dans le cadre du  dialogue et du développement des synergies partenariales.

29. La revitalisation de l’espace rural : Action multidimensionnelle.

La délimitation de l’espace rural  et de la ruralité reste problématique au Liban du fait de la dimension territoriale très réduite du pays et de l’enchâssement de l’urbain et du rural au niveau de l’espace et des populations. Cependant, tout le monde s’accorde sur le fait que l’espace rural a souffert du mouvement de concentration urbaine et d’exode rural, de la démobilisation des jeunes ruraux  au cours des dernières décades et de la régression  progressive de l’activité agricole. 

La population du Liban était estimée en 2004 à 4,3 millions de personnes résidentes, dont environ 10% habitaient l’espace rural, alors que moins de 5% de la population totale était censé tirer son revenu principal de l’agriculture (y compris les agriculteurs vivant dans les villes). Cependant, l’activité agricole occupe de nombreux ruraux mais aussi un grand nombre de citadins qui ont généralement conserve leur encrage rural, contribue significativement au revenu de leur ménage, tout en permettant une poly-activité souvent nécessaire. 

La politique de libéralisation des échanges adoptée a considérablement aggravé les effets de la mise en concurrence d'agricultures aux productivités si différentes. Les prix agricoles réels (en monnaie constante) diminuent régulièrement. Les subventions des pays développées à l’agriculture et à l'exportation de leur production agricole augmentent encore le phénomène. Aux méfaits d’une libéralisation mal négociée et mal préparée s’ajoute l’exiguïté  et le morcellement des superficies agricoles utiles et le coût relativement élevé des facteurs domestiques (terre, travail et capital).
 La dimension spatiale du développement agricole et rural est dominée par l’activité agricole ; sa prise en considération est obligatoire pour tenir compte de la diversité de l’agriculture et du cadre rural afin de pouvoir apporter des solutions adéquates aux divers problèmes qui peuvent se poser. L’approche filière et l’approche territoriale se complètent et sont intégrables l’une à l’autre. La variété des conditions agro-climatiques du Liban exige que toute politique puisse s’adapter à la diversité des milieux, y compris dans leur dimension humaine.

Afin de mieux utiliser les marges de progrès potentielles au niveau des différentes zones agricoles, il est souhaitable de mieux identifier les systèmes de production de chaque région naturelle homogène et d’analyser leurs performances par rapport à la vocation technique de la zone. La mise au point et la diffusion par la recherche et la vulgarisation d’un référentiel technique par région homogène est une nécessité. Les techniques diffusées devront répondre aux exigences générales de la durabilité, mais elles devront aussi être adaptées aux capacités des différents groupes d’agriculteurs. 

L’enjeu est de repenser le rôle de l’agriculture et de ses relations avec les autres composantes de la société et  d’examiner l’aspect multidimensionnel des activités humaines dans ce qu’elles apportent au développement social et économique dans sa globalité. Ce ne sont pas seulement les produits et les services qui sont visés, mais les diverses pratiques des agriculteurs et de leur famille dans les espaces qu’ils occupent et/ou auxquels ils se rattachent.  

La sauvegarde d’une agriculture familiale qui a constitué la charpente de la ruralité au Liban est primordiale du fait qu’elle accomplie des fonctions  multiples (économique et alimentaire, écologique, sociale, culturelle) et qu’elle peut contribuer efficacement à  la conception et à  la mise en œuvre des mécanismes de régulation de l’espace rural et de la relation entre le rural et l’urbain.

Dans ce contexte, les institutions impliquées et particulièrement le ministère de l’agriculture devront œuvrer d’une façon cohérente  en vu entre autres de :

· Accroître la productivité avec comme objectif les performances des groupes de tête qui peuvent initier un effet entraînant.

· Faire émerger ou conforter des productions spécialisées et labellisées.

· Faciliter les initiatives et la participation locale en rassemblant des leaders sur des projets locaux financièrement recevables, socialement souhaitables, techniquement faisables et pouvant être encadrés ou conseillés facilement.

· La gestion de la politique agricole et le suivi local du secteur agricole (services déconcentrés du Ministère de l’agriculture).

· Procéder a l’évaluation  des marges de progrès technologique dans les zones agricoles et la contribution a leur mise en application (IRAL, services déconcentrés du Ministère de l’agriculture et l’Enseignement agricole supérieur et secondaire).

· Développer l’appui au niveau du terrain : vulgarisation et conseil aux acteurs locaux.

· Mettre en place des systèmes d’incitations et d’encouragement des initiatives locales (Subventions, crédits bonifiés, exonérations fiscales,…)  et la mise en place de pépinières des activités de transformation et de service.

· Mettre en place  une nouvelle forme de gouvernance qui fait référence au territoire (Zone agricole, périmètre irrigué, groupement de municipalités,…) et qui vise l’instauration d’un processus efficace de décision qui prône  la gestion de l’intérêt général et des intérêts de tous en se basant sur une concertation de l’ensemble des acteurs vivant sur un territoire ou concernés par ce territoire. Les mots clefs de cette nouvelle gouvernance devront être : décentralisation et déconcentration administrative, coordination interministérielle, contractualisation programmatique, concertation structurée.
· Coordonner l’action des divers ministères et compléter leur action par référence au territoire par des activités supplémentaires sur financement extérieur. Il y a là un rôle fondamental pour le CDR.

· Accroître la capacité d’identification et de formulation de projets de développement rural ; on retrouve là un rôle de l’Observatoire national d’analyses sur le développement agricole et rural, qui pourrait, dans des conditions à définir, aider le CDR dans sa tâche, ainsi que les autres opérateurs publics et privés.

· Développer les institutions intermédiaires (municipalités, centres de développement, groupements et coopératives…..) pour assurer la pérennité et articuler le « mouvement d’en haut » avec le « mouvement d’en bas » et Oeuvrer pour l’instauration d’une décentralisation effective qui permet aux instances locales d’être des acteurs à part entière et qui ont une maîtrise sur les moyens et les ressources nécessaires pour  la dynamisation des territoires. 

30. La question foncière : Rompre avec l’immobilisme.

La tendance à la déprise foncière qui se manifestait depuis plus de 20 ans, pourrait être enrayée par l’expansion envisagée de l’irrigation (de 42 à 65 % de la SAU) et son utilisation intensive avec tous les risques inhérents à une intensification mal faite. L’exiguïté des exploitations et la fragmentation du parcellaire, avec en moyenne 2,6 parcelles pour 1,3 ha, représentent une spécificité de l’agriculture libanaise qui ne se retrouve dans aucun autre pays méditerranéen. Une autre particularité est l’existence de plus de 100.000 ha de terres non cultivées.

Dans ces conditions d’occupation et d’utilisation, la conservation de la ressource terre devient préoccupante. En effet, les terres non cultivées, surtout dans les terrains en pente, sont attaquées par l’érosion si elles ne sont pas comprises dans un schéma de reforestation, d’aménagements anti-érosifs, d’entretien des terrasses et de conservation des eaux ; l’abandon favorise aussi les inondations.

Le marché foncier est inerte, car la terre reste un bien convoité, justifiant la gestion patrimoniale d’une rente foncière solide reposant sur la location de terres agricoles convenables ou sur la construction immobilière potentielle. D’autre part, les retards dans la mise à jour cadastrale et les situations fréquentes d’indivision, outre qu’ils ne favorisent pas l’investissement, finissent par produire une situation de blocage foncier. Il devient nécessaire de concevoir des mesures pour clarifier l’état de la propriété et pour améliorer la mobilité foncière des terres agricoles qui inciteraient à la mise en valeur, à la location ou à la vente, ainsi qu’au remembrement.

L’analyse de la base foncière fait apparaître une majorité de micro exploitations ayant pour objectif principal l’autoconsommation familiale et dont le chef d’exploitation est souvent poly-actif, à côté d’exploitations d’entreprise (environ 35.000 sur 200.000) un peu plus grandes s’accaparant de plus de la moitié des terres et 80 % des surfaces irriguées  contrôlant ainsi un potentiel productif dont la taille permet d’envisager une intensification à base de capital et pratiquant une agriculture commerciale et sont susceptibles d’être réactives à une politique d’encouragement à l’investissement.

Les actions primordiales préconisées à ce niveau  sont :

· Conservation du sol : reforestation, aménagement des bassins versants, lutte anti-érosive, parcs naturels : les actions à mener doivent s’appuyer sur des programmes nationaux d’une certaine envergure, même si les applications sont locales.

· Faire progresser la législation foncière pour améliorer les structures foncières et faciliter le remembrement, les échanges et les ventes. L’instauration d’un cadre légal foncier unifié est nécessaire pour sécuriser et stabiliser la situation foncière des agriculteurs. Eventuellement, on peut penser à la création de Sociétés foncières d’aménagement et de remembrement sous une forme qui s’appuierait sur un consensus politique et qui pourraient utiliser une partie des fonds levés grâce une contribution foncière affectée.

·  Une loi sur les locations de terres (baux ruraux) devrait être instaure pour régulariser et normaliser la relation entre les propriétaires et les locataires  et pour permettre le développement des investissements agricoles et des initiatives locales.

· La mise en place d’un registre agricole qui permet d’identifier  les agriculteurs et qui leur donne un statut leur permettant de défendre leur position et de développer leurs initiatives dans des conditions favorables.  

· Généralisation  de travaux du cadastre pour couvrir l’ensemble du territoire libanais et notamment les zones de la Beqaa  nord et ouest, du nord, et du sud et encourager les remembrements nécessaires pour faire face au morcellement et à l’effritement des terres agricoles. 

· Mettre en application le zonage des potentialités des sols et détermination de zones homogènes ; on vérifiera la compatibilité du potentiel avec les systèmes de production actuels ou proposés et des référentiels techniques devront être élaborés pour les principaux systèmes de production de chaque zone pour faciliter la vulgarisation et la conception des initiatives et des projets.

31. Irrigation : Mobilisation des ressources et rationalisation des utilisations.

Le Liban a la réputation justifiée de bénéficier de ressources en eau importantes, ce qui explique peut-être que la gestion de la ressource admette jusqu’à présent des gaspillages assez substantiels, à la ville comme à la campagne. Le potentiel net exploitable est estimé à environ 2000 Mm3. L’équilibre entre l’offre et la demande deviendra fragile dans une dizaine l’années et dépendra alors beaucoup de la pluviométrie ; la stabilisation de l’équilibre sera largement dépendante des économies qui pourront être réalisées dans l’irrigation agricole tant en réseau qu’à la parcelle, ainsi que dans les réseaux urbains. La réhabilitation de périmètres existants se doit d’être entreprise au plus tôt, en même temps que la mobilisation de ressources nouvelles, et selon des normes prévoyant l’utilisation des techniques modernes d’irrigation. Les pertes sur des réseaux anciens de terre ou de ciment mal entretenus et dégradés s’ajoutent à celles provoquées par des techniques d’irrigation à la parcelle, qui restent majoritairement gravitaires et traditionnelles. Les techniques modernes (aspersion : 28 %, et goutte-à-goutte 9 %) ont montré leur efficacité en matière d’économies d’eau. Évidemment, elles vont de pair avec des techniques agricoles avancées et signent un saut technologique et productif net. 

La stabilisation de l’équilibre futur s’appuie aussi sur les techniques de conservation des eaux pour accroître les infiltrations, qui souvent servent aussi à la lutte anti-érosive ; on les trouve souvent associées dans les opérations d’aménagement de bassins versants, qui peuvent aisément s’intégrer à des programmes de développement rural intégrés.

La lutte contre la pollution des eaux devra aussi devenir effective ; l’inadéquation des techniques de cultures et d’irrigation a entraîné très souvent des pollutions de nappes Les effluents non traités urbains et industriels sont estimés à 175 Mm3 et  dans les espaces ruraux, le non traitement des eaux usées est la règle. La lutte pour la conservation des eaux et contre la pollution constitue donc un chantier sérieux aux aspects multiples.

Il faut constater que des programmes de mobilisation de la ressource existent et que de très nombreux projets ont été étudiés, parfois depuis longtemps, sans toujours être arrivés au stade de la faisabilité. Ces programmes portaient sur des périmètres conventionnels, essentiellement en plaine ; les autres terrains connaissaient les actions du Plan vert auprès des particuliers (réservoirs, petites retenues), sans constituer des schémas d’aménagement cohérents. Le rôle de la micro hydraulique a été trop sous-estimé, d’autant plus qu’elle pourrait aider à la remise en culture d’une partie des 100.000 ha de terres abandonnées dont la location ou l’exploitation directe favoriseraient éventuellement l’agrandissement de certaines exploitations et la mobilisation de certaines capacités créatives.

Le cadre légal concernant les eaux et leur utilisation date largement de la période ottomane et du mandat français et manque parfois de cohérence ; de plus, pendant les hostilités, l’application de la réglementation s’est trouvée en pratique suspendue et les forages sont ainsi passés d’environ un millier à 13.000. Certains propriétaires de puits sont devenus marchands d’eau. De toute évidence, le cadre légal est inadapté et il doit être refondu pour garantir une sécurité pour les investissements de modernisation agricole ainsi qu’un accès équitable à la ressource.

Ce constat  peu élogieux, met en exergue l’ampleur du gaspillage au niveau de la ressource et  les marges de manœuvre potentielles qui peuvent être mises en oeuvre pour améliorer la situation. Les actions urgentes évoquées lors des débats  sont :  

· Il importe, face au portefeuille important de projets d’hydraulique existant, de déterminer des projets prioritaires, de les ordonner et de les exécute en tenant compte des limites des capacités d’absorption du pays, ainsi que les délais et les contraintes d’exécution. L’établissement, l’adoption et la mise en œuvre d’un Master Plan qui prend en compte l’ensemble des aspects afférents à  l’irrigation se révèle d’une urgence capitale si l’on veut que les terres irriguées recouvrent 65 % de la SAU en 2020, proportion jugée nécessaire pour que l’agriculture libanaise fasse le saut quantitatif et qualitatif. 

· La coordination intra et inter administrative devra être intensifiée. Cette coordination s’impose au niveau du développement, de l’économie et de la conservation de la ressource eau, élément déterminant du développement agricole et rural. Elle doit concerner aussi les niveaux décentralisés  et les zones de projets. Un conseil supérieur de l’eau peut, dans une étape ultérieure être le cadre de la cristallisation de cette coordination.

· A coté des périmètres et des économies d’eau, le développement de la micro hydraulique doit accompagner les projets d’aménagement des bassins versants et, autant que possible, les projets de développement rural dans les zones situées en dehors des périmètres visant a  revaloriser les valeurs de synergie et d'équilibre entre l'homme et le milieu en appuyant la petite irrigation écartelée et informelle. Le rôle du plan vert à ce niveau est déterminant.

· L’eau devra être valorisée de la manière la plus efficace techniquement et économiquement, c’est-à-dire avec des méthodes d’irrigation permettant la maîtrise des quantités utilisées et la précision de leur emploi sur des productions à haute valeur ajoutées, menées avec un niveau technique très professionnel. Cette efficacité (saut de productivité) se révèle indispensable pour compenser, devant la concurrence des pays voisins, la cherté des facteurs de production libanais. On doit alors mesurer l’importance du capital qui devra être investi non seulement dans l’irrigation, mais aussi dans les équipements et dans la formation et l’encadrement de bon niveau des agriculteurs.  Des mesures incitatives pour encourager l’adoption des techniques modernes d'irrigation (subventions d'achat de matériel, mesures tarifaires préférentielles, …) sont a mettre en place.
· Définir pour chaque périmètre des référentiels techniques appropriées pour le choix des rotations culturales, les cultures intercalaires, les degrés d’intensification, déterminer des plans d’actions permettant d’atténuer les consommations de pointes et de gérer équitablement les situations de pénurie ou d’euphorie et réajuster les dotations allouées aux cultures exigeantes en eau 
· La révision de la réglementation et sa mise en œuvre devient impérative et doit s’accompagner la création d’associations d’usagers pour permettre la pérennité de l’investissement.

· Remplacer les réseaux de canaux à ciel ouvert par des conduites en charge, en zones montagneuses et de plateaux et généraliser la desserte par réseaux collectifs sous pression, en régulation par l'aval à la demande libre des usagers et appliquer des tarifications graduelles et binominales au volume.
32. L’Information : Une ressource en puissance à  mobiliser 

 La contribution de l’information à la détermination d'une politique agricole de développement du secteur tenant compte de la diversité des régions et des productions animales ou végétales implique l'existence de sources d'informations régulièrement approvisionnées et comparables d'une région à l'autre, afin que l'observation de la structure du secteur, le suivi des performances qui s'y accomplissent et le diagnostic qui nous renseignera sur son évolution puisse se faire dans les meilleures conditions, c'est-à-dire avec une bonne articulation verticale (du niveau national au niveaux régional et local) et horizontale entre les acteurs et secteurs d’activité (inter et intra filières) , en ce qui concerne l'information d'abord et la décision ensuite.

Le Recensement Général Agricole libanais de 1998, ainsi que les diverses enquêtes permanentes et le Système d’Information Géographique (GIS) et la carte land use - land cover constituent pour le Liban une source particulièrement riche pour aider à l’identification de propositions de développement au niveau régional ou national ainsi que pour faciliter l’élaboration de la politique de développement agricole et rural, de réaliser son suivi et d’évaluer son impact. Les analyses de filières, les études thématiques et celles afférentes aux zones agricoles homogènes constituent un référentiel pour la prise de décision. 

La décentralisation est un aspect important du processus de développement agricole et rural et de la mobilisation des opérateurs du développement  pour  être les acteurs de leur propre développement et participer activement à la conception, au suivi et à l'évaluation des stratégies de développement agricoles et rurales. Informer les différents acteurs par l’échange, la transparence et la circulation de l’information reste un des éléments clefs de ce processus. Le système d’information doit être a même de répondre aux attentes des organisations des producteurs, des structures collectives et locales et des autres acteurs du développement rural (organisations internationales, ministères chargés du développement rural, secteur privé, et ONG).

L’enchâssement des questions et des niveaux implique un maillage informationnel multidimensionnel qui couvre des imbrications diverses. Il s’agit particulièrement :

· Les domaines 

· Ressources (eau, terre, travail,..)

· Productions (spéculations agricoles, agro industrielles, inputs,..)

· Prix (production, importation, exportation, gros, détail, inputs, travail, service,..)

· Echanges commerciaux agricoles et alimentaires 

· Techniques (référentiel,  savoir faire, système de production, procédés,..)

· Normes (qualité, AOC, itinéraires, label,…)

· Législation (Foncier, Irrigation, baux ruraux, commerce, import/export,..)

· Méthodes (boites à outils projet, procédures d’analyse et de projection,..)  

· Les espaces

· International (ensemble du monde, sous région, pays riverains)

· National

· Régional et local (Mohafazat, zones agricoles, périmètre irrigue, zones protégées, bassins versants.)

· Filières et sous filières

· Projets

· Les structures

· Structures administratives centrales (Ministères et organismes publics)

· Structures administratives décentralisées (services régionaux, les centres et entités locales, municipalités et leur groupement.)

· Structures professionnelles (Chambres, syndicats et associations professionnels,..)

· Universités, centres de recherches et écoles spécialisées

· Organisations non gouvernementales

· Organisations internationales et partenaires au développement

C’est dans le contexte d’une nouvelle forme de gouvernance des espaces ruraux et de l’agriculture qui prône le dialogue et le partenariat que la mise en œuvre d’un observatoire du développement agricole et rural trouve toute sa pertinence. La fonctionnalité de ce dernier doit nécessairement s’articuler autour de la trilogie : produire de l’information, mettre l’information idoine à la disposition des acteurs, développer un référentiel en terme de méthodes et d’analyses.  

VII. Pour la mise en œuvre de la stratégie de développement : actions prioritaires 

33. L’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’action à moyen terme.

La stratégie proposée préconise l’instauration de la logique de projet et le bannissement progressif des distributions sans contrepartie (logique de guichet).  Pour amorcer cette démarche le projet a œuvré pour la mise en place d’un dispositif au niveau de l’administration en vue d’impliquer les structures administratives et les cadres du ministère dans la formulation des projets en se basant sur le cadre stratégique adopté. Cette démarche vise d’une part, l’appropriation de la stratégie de développement agricole par les cadres du ministère et d’autre part, d’élaborer des outils méthodologiques et une base de données des projets à mettre en œuvre par les différents départements du ministère. Cette approche doit être entretenue et généralisée au niveau régional et local.

Par ailleurs, la mise en œuvre de la stratégie suppose le développement des investissements et la mise en place d’un système d’incitations dont l’octroie se base sur les dossiers des projets de développement et d’investissement proposés. Dans ce contexte, la disponibilité des informations, d’outils méthodologiques et d’un encadrement pertinent permettant la formulation des projets par les acteurs doivent être le cheval de batail de l’administration pour être un catalyseur du développement agricole. C’est ainsi qu’il est recommandé de développer le dispositif mis en place au niveau du ministère et d’élargir ses champs d’action au secteur privé et aux structures professionnelles.

Dans ce contexte, le programme d’action du Ministère a été élaboré et les projets qui le compose seront formulés par les départements du ministère dans le cadre du dispositif qui se met en place,

34. La mise en œuvre de l’observatoire national  pour l’analyse du développement agricole et  rural.

La politique actuelle est plutôt conservatrice quant aux moyens mis en œuvre ; les contraintes budgétaires sont très fortes et le gouvernement décide d’appuyer l’agriculture et le secteur rural dans le cadre budgétaire et financier qui prévaut, le souci étant de développer des synergies opportunes pour les initiatives privées et professionnelles, permettant une participation plus active des différents acteurs. La connaissance du système agricole et rural devient une nécessité pour concevoir et organiser des actions cohérentes, et pour en suivre l’exécution.

La formulation d’une politique agricole crédible (y compris pour des mesures d’urgence ou de préparation et de suivi de campagne agricole) doit s’appuyer sur une base quantitative entretenue et utilisée régulièrement à des fins de suivi et d’évaluation selon des méthodologies éprouvées. La création d’un observatoire correspond au souci de créer et d’entretenir une base de données, ainsi que de lui adjoindre la capacité d’utilisation pour aider à la prise de décision et à la mise en cohérence d’un ensemble de décisions, situations qui se présentent souvent dans le cas de suivi de stratégie ainsi que de préparation de programmes ou de projets comprenant plusieurs composantes.

· L’information : Le Liban dispose d’informations de qualité sur l’agriculture et le monde rural. Le Ministère de l’agriculture a procédé à un recensement général exhaustif de l’agriculture, procède à une enquête annuelle sur la production et développe des enquêtes micro-économiques sur les conditions de production selon les régions. Des études thématiques au niveau des principales filières et de 40 zones agricoles homogènes sont disponibles et un système d’information géographique performant a été mis en place. Ces ressources pourraient se développer et couvrir d’autres volets (aspects réglementaires, techniques et commerciaux) et être utilisées de façon plus intensive et renforcées; de plus, il serait facile, à partir des services centralisés et déconcentrés du Ministère de l’Agriculture, de  mettre ce patrimoine informationnel au service des acteurs du développement au niveau national, sectoriel et local.

· L’analyse économique : L’information n’a d’utilité que si elle est disponible et exploitée à un niveau professionnel convenable. L’Observatoire doit donc comprendre une capacité d’analyse économique compatible avec l’objectif de faciliter la décision dans le domaine de la politique comme dans celui de l’analyse de projet

C’est dans le contexte d’une nouvelle forme de gouvernance des espaces ruraux et de l’agriculture qui prône la mobilisation des acteurs. Le développement des synergies du dialogue et du partenariat que la mise en œuvre d’un observatoire du développement agricole et rural trouve toute sa pertinence autant qu’espace partagé et qu’instrument pour dynamiser le dialogue et la concertation à  tout les niveaux.

Le rôle d’un observatoire sera essentiel dans ce processus, aussi bien pour assurer la production et la mise a disposition des acteurs et opérateurs du développement au niveau central et local,  les informations essentielles dans ils ont besoin, que pour  la capitalisation méthodologique et la fonction recherche et développement et pour faciliter les processus d’apprentissage et d’acquisition de compétences nécessaires pour développer la capacités compétitives et réactives des opérateurs. La création d’un observatoire correspond au souci de créer et d’entretenir une base de données, ainsi que de lui adjoindre la capacité d’utilisation pour aider à la prise de décision et à la mise en cohérence d’un ensemble de décisions et de développer une capacité rationnelle d'expertise méthodologique pour la préparation et le suivi des politiques, des programmes et des projets. 

35. La restructuration des institutions.

La revitalisation des espaces ruraux et de l’agriculture nécessite en premier lieu un remodelage des structures institutionnelles et le développement de synergies entre les différentes entités institutionnelles en vue de permettre une plus grande   réactivité aux attentes des acteurs et des opérateurs au niveau des filières et des territoires et de leur permettre d’être des catalyseurs  et des facilitateurs qui veillent au développement des capacités compétitives  des opérateurs dans un contexte de durabilité et d’équité.

La prise en compte de la dimension institutionnelle lors de la mise en œuvre de la stratégie conditionne tout développement significatif au niveau du secteur agricole et de l’espace rural. Cette prise en compte doit nécessairement appréhender les points suivants :

· La recherche, la formation et la vulgarisation (vulgarisation générale et spécifique), ne pouvant bénéficier de moyens nettement augmentés, devront mieux s’intégrer et développer des synergies significatives, notamment dans un cadre contractuel, pour orienter leurs travaux vers l’application, en liaison avec la profession. 

· Un dispositif général d’information technique, statistique et commercial doit être mis en place par l’Etat et la profession, et ses produits doivent être diffusés auprès des opérateurs Les représentations de la profession et de l’interprofession sont à structurer en fonction d’une reconnaissance de la représentativité par les pouvoirs publics.

· La refonte des coopératives  devrait se fait en fonction d’objectifs économiques et en application de la réglementation ; mais, avant tout, les coopératives devront être porteuses d’un projet clair, partagé par tous les membres sur la base de l’avantage personnel mais aussi mutuel.

· Le développement rural participatif se met en place sur une base territoriale ; l’agriculture y joue un rôle éminent. Il concerne les services d’Etat déconcentrés, les collectivités locales, les coopératives et les associations locales s’occupant de développement agricole et rural. L’intérêt des ONG nationales et internationales sera sollicité pour accompagner le développement participatif et faciliter les initiatives des femmes.

· L’élément fondamental de la réussite réside aussi dans une bonne coordination des décisions entre les différentes institutions et particulièrement le Ministère de l’énergie et de l’eau et le Ministère de l’agriculture et la profession organisée.

·  La recherche de cohérence et d’efficacité dans la dépense publique liée à l’agriculture, à son amont et à son aval est encore insuffisante à cause d’un cloisonnement administratif assez systématique ; la participation des acteurs du développement agricole et rural est encore trop limitée et devra s’instaurer de plus en plus.

· La fonction réglementaire devra être assumée sur les trois points de la concurrence, de la distorsion et de la transparence, tout en accordant à la  régulation des marchés l’attention nécessaire au niveau de la réglementation (les normes, la qualité et organisation) et au niveau du contrôle.

Il y aura à mener un effort général de restructuration, de définition des compétences, des tâches et des responsabilités, autour des mesures de décentralisation et de la création de l’Observatoire national d’analyse du développement agricole et rural. La coordination doit être renforcée (inter et intra ministérielle) ainsi que les suivis et évaluation des programmes et projets.

Il faut tout d’abord clarifier les compétences et les responsabilités, en sachant que la coordination des services ne peut se faire que par rapport à des programmes et des calendriers.

Annexe
Dialogue thématique : Organisation du séminaire national 
«Le développement agricole et rural entre la théorie et la pratique»

En vu d’alimenter les débats de la Conférence mondiale relative à  la reforme agraire et le développement rural, quelques questions techniques ont été illustrées grâce à l’analyse d’inventaires nationaux et de problématiques tirées d’études de cas. L’expérience libanaise, à  travers les réalisations du projet « assistance au recensement » ayant été sélectionnée pour mettre en relief l’approche du projet, s’articule autour de la mobilisation de l’information et l’intensification de son utilisation au service du développement agricole et rural. Un dialogue entre les différentes composantes et partenaires a été établi dans le cadre d’espaces de concertation spécialisés au niveau sectoriel (12 filières), institutionnel (12 groupes d’acteurs publics et privés) et territorial (40 zones homogènes)
Dans ce contexte, le rapport  thématique rédigé suite à la tenue d’un séminaire national d’inventaire auquel participeraient des institutions et acteurs du gouvernement et autres partenaires. Il a été soumis à l’attention du Comité de pilotage pour avis, en vue de le présenter à la Conférence.   

Les activités préalables à la tenue du séminaire national préconisé, sont principalement :

· Sélection des conférenciers et animateurs et préparation des termes de référence correspondants.

· Finalisation de la note introductive du séminaire 

· Préparation de la liste des participants et  envoi des invitations.

· Réunions avec les personnes clefs (Administration, Structures professionnelles, les Ministres et les Députés, les ONG et les agriculteurs performants,…).

· Préparation des documents de référence du séminaire 

· Préparation de la logistique  de la tenue du séminaire (Exposés, salle de conférence, restauration, presse, …).

Le séminaire a eu lieu le Mercredi 21 Décembre 2005, sous la présidence effective du Ministre de l’agriculture Dr Tallal Essahili et avec  la participation de plus de soixante responsables et partenaires clefs du secteur agricole et du monde rural (Ex ministres, députés, institutions administratives, structures professionnelles et associatives, ONG, universitaires, personnes ressources, collectivités locales, journalistes spécialisés) 

Les thèmes qui ont été présentés et ont fait l’objet des débats lors du séminaire ont été :

· La stratégie libanaise du développement agricole et rural (H.Nasrallah Directeur des études de la coordination).

· La participation et le partenariat (Dr. R.Saade Professeur et directeur du centre de recherches et des études agricoles libanais).

· La revitalisation du monde rural. (Dr. B.Labaki  Président d’association et ex vice président du Conseil de développement et de reconstruction). 

· La problématique foncière (Dr, A.Cortas  Ex ministre de l’agriculture)

· Mobilisation et rationalisation de l’eau d’irrigation (Dr. A.Jadee Directeur technique du projet Litani)

· L’information : ressource renouvelée du développement agricole et rural (Dr. T.Hatoum  Directeur national du projet «assistance au recensement »)
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